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 Réunion du 14 octobre 2025  
à Tola Vologe 

 

Présents : Alain PARENT, Christophe DUVERNE et Thierry MAZET.  

Excusés : Alain CAREGLIO et Christian PERISSIN.  

Assiste : Christelle Lextrait. 

 

Ordre du jour 

• Présentation des membres. 

• Présentation de la CRP, des objectifs généraux et spécifiques. 

• Présentation des domaines d’interventions et propositions de réflexions sur la 
restructuration. 

• Proposition d’actions de la CRP à court et long terme.  
 

Rappel des objectifs généraux de la CRP 

 
➢ Prévenir et lutter contre toutes les formes de violences et tous les comportements 

déviants sur et autour des terrains de football, pouvant concerner tous les acteurs du 
football (les joueurs, éducateurs, parents, dirigeants, spectateurs et arbitres etc.). 

➢ Être force de propositions et se réorganiser pour traiter les priorités listées dans notre 
domaine d’intervention. 
 

Objectifs spécifiques rappelés lors de notre première réunion 

 
 Observer et analyser les comportements des assujettis sur l’ensemble du territoire 

Aurhalpin, et plus précisément sur les compétitions de niveau régional. (Observatoire 
des comportements). 

 Définir des axes de travail de la CRP. 
 Suivi de clubs régionaux présentant des difficultés rémanentes.  
 Proposer des solutions à titre expérimental sur les comportements inadaptés et notre 

domaine d’intervention à destination des districts (moyen et long terme). 
 

Domaine d’interventions 

 
La CRP peut intervenir sur les différents domaines suivants auprès des districts et auprès des 
clubs de ligue : 
 

1) Parmi les 11 principes de la charte : le respect, la maitrise de soi et l’exemplarité, la 
neutralité, les incivilités et les discriminations. 

2) L’interventionnisme des parents de jeunes joueurs ou de spectateurs et les postures 
éducatives inadaptées du corps éducatif ou du cadre associatif. 

3) Les conflits, les violences verbales, physiques, sexuelles et atteintes sexuelles, 
harcèlement et bizutage. 
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4) La sécurisation des rencontres (anticipation, préparation, organisation). 
5) La valorisation et le développement du PEF et des actions socio-éducatives. 
 

Actuellement, la commission régionale de prévention traite : 

 
➢ L’observatoire des comportements (saisie par les districts et la ligue).  
➢ L’Identification des matchs à risque et organise un procès d’intervention et de 

protection. 
➢ Diffuse une formation spécifique : « Réagir face à un conflit ». 
➢ Réfléchit sur une restructuration de ses missions autour de la lutte contre toutes formes 

de violence en lien avec ses objectifs, la démarche engagement de la FFF, son 
domaine d’interventions (annexe 8) et l’organisation des priorités.  

 

Développement 

 
Plusieurs sujets ont été abordés lors de notre première réunion. Les participants ont été invités 
à s’inscrire dans un ou plusieurs des 8 groupes de travail qui ont été présentés et discutés lors 
de notre première séance.  
Ces groupes de travail ont pour objet de déboucher sur une action ou un projet expérimental. 
L’idée ou l’objectif serait que nos travaux trouvent au sein d’un ou plusieurs districts un support 
pour réaliser donc expérimenter un processus (cadre, statut et contenu de l’action) sur une 
saison sportive. 
Nous présenterons lors de notre prochain procès-verbal les groupes de travail qui ont été 
retenus en priorités par les membres. Ceux-ci sont en lien étroit avec le domaine d’intervention 
de notre CRP et nos objectifs généraux et spécifiques. 
 

Alain PARENT, 
 

 
Président de la CRP  

 
 
 
 

 


